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  Résumé 
 

 Les données à haute résolution provenant de plates-formes satellite sont 
maintenant courantes et sont utilisées pour de nombreuses applications. Celles-ci 
vont de l’établissement de cartes à grande échelle destinées à l’aménagement urbain, 
qui exige une information géospatiale exacte, à l’évaluation des dommages causés 
par des catastrophes, pour laquelle la rapidité de l’information revêt une importance 
critique. Quelles que soient les applications, il est indispensable que les données 
soient fournies aux utilisateurs sous une présentation adéquate et dans les délais 
voulus, ce qui est impossible sans une bonne infrastructure de données spatiales. On 
trouvera dans le présent document un examen de la gamme actuelle des capteurs et 
des technologies qui permettent de collecter et de diffuser les données, ainsi que des 
structures qui veillent à rassembler les données requises dans les délais voulus et à 
les fournir à l’utilisateur final. On y trouvera également des études de cas montrant 
l’importance des infrastructures de données spatiales. 
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